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Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 

 

Définition 

Les Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) sont des dispositifs médico-sociaux 
qui dispensent des soins infirmiers techniques et relationnels dans la durée aux personnes en 
situation de précarité. Apportent une réponse en matière d’hygiène, de difficultés liées aux 
addictions, ou encore d‘inconstance dans la démarche de soins. La prise en charge par une Equipe 
Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) se fait par prescription médicale.  

 

Description des Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 
dans le ROR 

Dans le ROR, les Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) prennent la forme 

prennent la forme d’un établissement géographique identifié par un numéro FINESS (608- Equipes 

mobiles médico-sociales précarité (EMMSP)). 
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Valeurs de description spécifiques  
des Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 

Le tableau ci-dessous présente les valeurs de description à utiliser pour décrire une ESSIP. Cette vision est celle du 
modèle d'exposition ROR. 

Champs d'activité 04 - Médico-Social (MS) 

Mode de prise en charge 59 - Equipe d’intervention mobile  

Catégorie d'organisation 115 - Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 

Public pris en charge 06 - Personnes en situation de précarité 

Activités 

287 - Soins infirmiers 
288 - Soins de nursing lourds 
334 - Activité de prévention 
336 - Education thérapeutique 
340 - Coordination plan de soins 

Compétences 
ressources 

41 - Assistant de service social 

70 - Masseur-Kinésithérapeute 
80 - Pédicure-Podologue 
93 - Psychologue 
94 - Ergothérapeute 

Zone d’intervention Le cas échéant, indiquer la/les commune(s) couverte(s) 

Description en GT PAPH #36 du 23/04/2023. 
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Décrivez votre Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 
dans la solution ROR IESS  

 
 

Un premier écran apparaît lors que vous cliquez sur « Création » (d’une unité). Sur ce premier écran, il faut 
sélectionner un type d’unité dans la liste déroulante proposée et l’EG de rattachement. Le type d’unité sélectionné 
détermine les champs et les valeurs proposés.  

Les valeurs proposées dans le tableau ci-dessous sont celles prévues pour cette unité. Le cas échéant tous les 
attributs, y compris ceux non renseignés ci-dessous, peuvent être complétés pour décrire l’unité. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dénomination locale Suivez les bonnes pratiques de nommage de votre région 

Etablissement Renseigné selon l’établissement choisi en étape 1 

Catégorie d’organisation ❑ Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 

Discipline 
(Choisissez une option) 

❑ Veille sociale 

Contact Ajouter un contact 

Modalités d’accès  

Type de prise en charge  

Public pris en charge  
(Choisissez une option) 

❑ Personnes en situation de précarité 

Age min Renseignez l’âge minimal des patients pris en charge par l’unité 

Age max Renseignez l’âge maximal des patients pris en charge par l’unité 

Offre de prise en charge  

Conditions d’admission 
Admission sur prescription médicale. 
Orientation par les professionnels de santé (en ES, médecins libéraux) ou les 
professionnels du social recevant une personne en situation de précarité 

Modalités de tarifications  

Horaires d’accueil du public  

Horaires d’accueil 
téléphonique 

 

Horaires de fonctionnement  

ROR 

IESS 

Étape 1 : Choix du type d’unité 

Type d’Unité SOC SANTE PRECARITE – EQUIPES MOBILES 

Étape 2 : Description de l’unité 
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Equipements Spécifiques 
(Sélectionnez un ou plusieurs 
équipements spécifiques) 

 

Personnels ressources 

❑ Assistant de service social 

❑ Ergothérapeute 
❑ Masseur-Kinésithérapeute 
❑ Pédicure-Podologue 
❑ Psychologue 

Accessibilités  

Solutions alternatives si pas 
d’accessibilité 

 

Informations 
complémentaires (saisie libre) 

 

Libellé SAMU  

Filières de soins (à ne pas 
renseigner) 

 

Capacité d’accueil autorisée  

Ajouter des pièces jointes  

Temporalité d’accueil Ne pas renseigner 

Accueil séquentiel accepté 
(oui/non) 

Ne pas renseigner 

Modes de prise en charge ❑ Equipe d’intervention mobile 

Spécialisation de prise en 
charge 

Ne pas renseigner 

Activités 
(Sélectionnez une ou plusieurs 
activités opérationnelles) 

❑ Activité de prévention 
❑ Coordination plan de soins 

❑ Education thérapeutique 
❑ Soins de nursing lourds 
❑ Soins infirmiers 

Actes spécifiques 
(Sélectionnez un ou plusieurs 
actes spécifiques) 

 

Zone d’intervention Le cas échéant, indiquer la/les commune(s) couverte(s)  
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Décrivez votre Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 
dans la solution ROR IR  

Les valeurs proposées dans le tableau ci-dessous sont celles prévues pour cette unité. Le cas échéant tous les 
attributs, y compris ceux sans valeur dans le tableau ci-dessous, peuvent être renseignés pour décrire l’unité. 

Nom de l'Unité  Suivez les bonnes pratiques de nommage de votre région 

Grands groupes de 
disciplines 

❑ MSS 

Type d’UO ❑ Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité (ESSIP) 

Ajouter une activité 
opérationnelle à l’UO 
(Sélectionnez une ou plusieurs 
activités opérationnelles) 

❑ Activité de prévention 
❑ Coordination plan de soins 

❑ Education thérapeutique 
❑ Soins de nursing lourds 
❑ Soins infirmiers 

Secrétariat - Accueil  

Contacts (téléphone) Ajoutez un contact 

Boîte de Messagerie 
Sécurisée de Santé 

 

Pièces jointes  

Patientèle Renseignez l’âge de la patientèle prise en charge par l’unité 

Ajouter un acte spécifique 
à l’UO 
(Sélectionnez un ou plusieurs 
actes spécifiques) 

 

Ajouter un équipement 
spécifique à l’UO 
(Sélectionnez un ou 
plusieurs équipements 
spécifiques) 

 

Ajouter une spécialisation 
de la prise en charge 
(Sélectionnez une ou plusieurs 
spécialisations de la prise en 
charge) 

 

Intervention Le cas échéant, indiquer la/les commune(s) couverte(s)  

Conditions d’admission  
Sur prescription médicale ou avis d’un infirmier, pour une durée de deux mois 

(renouvelables). 

Conditions d’accueil   

Mode de prise en charge ❑ Equipe d’intervention mobile 

Animaux domestiques   

Habilité à l’aide sociale   

Informations Utiles  

Tarification mensuelle  

Capacité  

ROR   

IR 
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Adresse  

Ajouter une spécialité 
ordinale à l’UO (Sélectionnez 

une ou plusieurs spécialités 
ordinales) 

 

Ajouter une compétence 
spécifique (Sélectionnez une 

ou plusieurs compétences 
spécifiques) 

 

Ajouter une profession 
ressource 
(Sélectionnez une ou plusieurs 
professions ressources) 

❑ Assistant de service social 

❑ Ergothérapeute 
❑ Masseur-Kinésithérapeute 
❑ Pédicure-Podologue 
❑ Psychologue 

Ouverture annuelle   

Accueil Séquentiel Accepté 
(oui/non) 

Ne pas renseigner 

Temporalité d’accueil Ne pas renseigner 

Capacité d’habitation  

Public pris en charge ❑ Personnes en situation de précarité 

Code Structure   

Horaires  

Informations 
complémentaires 

 

 

 


